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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction des Collectivités et de l’Environnement 
Bureau de la protection de l'environnement 

Arrêté — DCE / BPE n° 2014 - À 3 © 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 
modifiant l'arrêté d'autorisation et fixant des prescriptions additionnelles 

à la S.A.S MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE 
pour l'exploitation d'une usine de fabrication de charcuteries 

soumise à enregistrement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement 
située rue Léonard Samie, Z.I de Romanet, sur la commune de LIMOGES 

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le règlement (CE) n° 2037/2000, modifié, du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des 
substances qui appauvrissent la couche d’ozone ; . 

VU la directive n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l'eau (DCE) ; | 

VU la directive n° 2006/11/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la pollution 
causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : 

VU la directive n° 2006/12/CE du Parlement européen et du Conseil du 05 avril 2006 relative aux déchets : 

VU la directive n° 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 établissant des normes 
de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du Conseil 
n° 82/176/CEE, 83/513/CEE, 84/156/CEE, 84/491/CEE, 86/280/CEE et modifiant la directive n° 2000/60/CE ; 

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du parlement européen et du conseil du 21 octobre 2009 établissant les règles 
sanitaires applicables aux sous produits-animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et 
abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) : 

VU le règlement (UE) n° 142/2011, de la commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) 
n° 1069/2009 du parlement européen et du conseil établissant les règles sanitaires applicables aux sous produits- 
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive 
97/78/CE du conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires 
effectués aux frontières en vertu de cette directive ; 
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VU le code de l’environnement et notamment son livre V (parties législative et réglementaire) ; 

VU la colonne À de l’annexe de l’article R. 511-9 du code de l’environnement, constituant la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU les articles R. 211-11-1 à R. 211-11-3 du titre 1 du livre I du code de l'environnement, relatifs au programme 

national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU le décret n° 2007-737 du 07 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 

frigorifiques et climatiques ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005, modifié, pris en application du décret du 20 avril 200$ relatif au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005, modifié, relatif au programme national d’action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 07 mai 2007 relatif au contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement des 

fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et 

aux normes de références ; 

VU l'arrêté ministériel du 02 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est 

supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010, modifié, relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 

délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 

l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010, modifié, relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 

écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 

212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 

régime de l’énregistrement au titre de la rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires 

d’origine animale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 août 2013 modifiant l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2910 (Combustion) ; 

VU l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement ; 
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VU l'arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de surveillance des émissions des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté du Préfet de la région Centre et du Loiret n° DEVO0927282A en date du 18 novembre 2009 portant 
approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne et arrétant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2000-364 du 22 août 2000 autorisant la société MADRANGE CHARCUTERIE DE LA 
VALOINE à exploiter une unité de fabrication de charcuteries et jambons, au titre des installations classées pour la 
protection de l'environnement, située rue Léonard Samie, Z.I de Romanet à LIMOGES ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire DCE/bpe n° 2011-18-3 du 18 mars 2011 modifiant l'arrêté d'autorisation et 
fixant des prescriptions additionnelles à la S.A.S MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE pour 
l'exploitation d'une usine de fabrication de charcuteries située rue Léonard Samie, Z.I de Romanet, sur la commune 
de LIMOGES au titre des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 08 mars 2013 portant approbation du schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE) du bassin de la Vienne ; 

VU la circulaire du 05 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU la circulaire du ministère chargé de l'environnement en date du 15 février 2010, relative au déploiement de 
l'outil « GIDAF » (Gestion Informatisée des Données d'Auto-surveillance Fréquentes) ; 

VU la circulaire du 27 avril 2011 relative aux adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 
05 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux 
des installations classées ; 

CONSIDERANT le rapport de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels : 

CONSIDERANT le courrier du ministère chargé de l’environnement en date du 23 mars 2010 concernant les 
adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 05 janvier 2009 relative aux actions de recherche et 

de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées ; 

CONSIDERANT le courrier du ministère chargé de l'environnement en date du 27 avril 2011 concernant les 

adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 05 janvier 2009 relative aux actions de recherche et 
de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées ; 

CONSIDERANT le rapport de synthèse en date du 10 décembre 2012 relatif à la recherche de substances 
dangereuses dans les rejets aqueux du site de LA VALOINE (surveillance initiale de la société MADRANGE) ; 

CONSIDERANT les messages électroniques des 07 octobre 2013 de la société MADRANGE, transmettant à 

l'inspection des installations classées les justificatifs concernant la mise en sécurité de l'installation de stockage de 
liquides inflammables (attestation de nettoyage / dégazage du réservoir enterré, bordereaux de suivi des déchets 
d'hydrocarbures, justificatifs d'inertage de la cuve) ; 

CONSIDERANT la fiche navette rubrique 2921 transmise le 03 mars 2014 à l'inspection des installations classées 
par la S.A.S MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE ; 

CONSIDERANT que la S.A.S MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE relève désormais du régime de 
l'enregistrement ; . : . 
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CONSIDERANT que le préfet peut assortir l'enregistrement de prescriptions particulières complétant ou 
renforçant les prescriptions générales applicables à l'installation, en vue d'assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que lorsque le préfet envisage d'édicter des prescriptions particulières, il doit saisir le conseil 

départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 

CONSDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE, visée plus haut ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 07 mai 2007 ; 

CONSIDERANT Îe rapport en date du 27 octobre 2014 de l’inspection des installations classées pour la protection 
de l’environnement au conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 

CONSIDERANT l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 
exprimé dans sa séance du 18 novembre 2014 ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies dans le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article 
L. 511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que le projet d’arrêté a été transmis au pétitionnaire conformément à la loi ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne ; 

ARRETE | 

CHAPITRE 1- PRESCRIPTIONS GENERALES | 
Article 1° - Objet 

La S.A.S MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE est autorisée à poursuivre l'exploitation de son usine 
de fabrication de charcuteries, situé rue Léonard Samie, Z.I de Romanet, sur la commune de LIMOGES, sous 

réserve du respect du présent arrêté et des prescriptions particulières qui y sont annexées. 

Article 2 — Nature des installations 

2-1 Activités 

  

   
  

  

  

| Activités 

Fabrication de charcuteries (pâtés, jambon, bacon, mousse de canards...) 14 000 tonnes / an : 60 tonnes / j 

Installation de réfrigération employant un HFC (R-22) : 
1 équipement de quatre compresseurs de 132 KW, soit 528 KW 
1 équipement de quatre compresseurs de 160 kW, soit 640 KW 
2 équipements d'un compresseur de 18,5 kW, soit 37 KW 12675 KW 

Installation de réfrigération employant un HFC ( R-4042) : 

1 équipement d'un compresseur de 55 kW 

1 équipement d'un compresseur de 7,5 kW       
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Installation de compression d'air : 

4 compresseurs 
240 KW 

  

  

Installation de combustion : : 

2 chaudières fonctionnant au gaz naturel. de 3,076 et 3 ,818 MW 
2 groupes de co-génération fonctionnant au gaz de 0,984 MW chacun 

8,862 MW 

  

2200 kW 

Tours aéro-réfrigérantes : 

2 tours du type « circuit primaire fermé » d'une puissance thermique évacuée de 1822 et! 4022 kW 

  

Stockage de matériaux d'emballage (cartons, palettes, film polyéthylène...) 2000 m° 
    Charge d'accumulateurs 100 KW     
  

2-2 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

La S.A.S MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE exerce les activités suivantes, figurant à la 

    

  

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

  

  

  

Papier, carton ou matériaux combustibles 

‘| analogues y compris les produits finis conditionnés 

  

  

    

  

  

  

              
  

(dépôts de) à l’exception des établissements recevant| Volume 
:.| du public. stocké 
::13, Le volume susceptible d’être stocké étant supérieure 

à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m°.........… 2000 m° DECLARATION 

-|Préparation ou conservation de produits. 

. alimentaires d’origine animale, par découpage, 

: [cuisson, : appertisation,  surgélation, . congélation, 
ÉRÉRNME -]lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, 

51 2922ç-p -  |saurage, enfumage, etc. à l'exclusion des produits issus] Quantité de 
Ci. |du lait et des corps gras, mais ÿ compris les aliments! produits 

pour les animaux de compagnie. entrant 
“| La quantité de produits entrant étant : ce 
‘::]B. Supérieure à 2 t/j.........,,... 60t/j ENREGISTREMENT 

: | Combustion. 

. |A. Lorsque l’installation consomme exclusivement, | Puissance 
UT seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole) thermique 
. 2910-A-2 7 |liquéfiés, du fioul domestique (...), si la puissance| maximale 
PENTre thermique maximale de l'installation est : 

. |2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW... 8,862 MW DECLARATION 

Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau! Puissance 
. dans un flux d’air généré par ventilation mécanique| ‘thermique 

2921-a , | naturelle (installations de). évacuée 

a. La puissance thermique évacuée maximale étant 
supérieure ou égale à 3 000 KW... 4022 KW | ENREGISTREMENT 

2925 Accumulateurs (atelier de charge d”). Puissance 
La puissance maximale de courant continu utilisable 
pour cette opération étant inférieure à 50 kW... 100 kW DECLARATION 
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2-3 Situation et implantation des installations 

Les installations sont situées sur les parcelles suivantes classées en zone UEIL par le plan local d'urbanisme de 
LIMOGES : 

  

  

    
  

  

  

  

  

Usine et bureaux | 7,8 et 30 

Station de pré-traitement des eaux résiduaires _ 7 

Parking 7et8 

Logement 7 

Transformateur | 51       
  

Les bâtiments dans lesquels se déroulent les opérations de réception, préparation (y compris le conditionnement) et 
conservation de produits d’origine animale et d'entreposage sont implantés à une distance minimale de 10 mètres 

des limites de propriété de l’installation. Cette prescription ne s'applique qu'aux bâtiments construits après le 
: 13 avril 2012. 

En cas d’impossibilité technique de respecter ces distances, l’exploïtant proposera des mesures alternatives 
e . . e © P P 

permettant d’assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent. 

2-4 Intégration et entretien de l'installation 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. 

L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maïntenus en bon état de 
propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier. 

Article 3 - Conformité aux dossiers déposés 

Les installations et leurs annexes, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

L’exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la. conception, la 
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Article 4 — Dossier « installations classées » 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— une copie de la demande initiale et du dossier qui l’accompagne ; 

— le dossier initial tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l’installation ; 
—  l’arrêté d'autorisation délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l’installation ; 
— les résultats des mesures sur les effluents et le bruit au cours des cinq dernières années ; 
— les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

* le registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents ou d'incidents faites à l’inspection des 
installations classées (cf. article 8) ; : 
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* Je plan de localisation des risques (cf. article 14};. . . 

* Je registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. article 15) ; 

* le plan général des stockages (cf. article 14) ; 
* Les fiches de données de sécurité des produits présents dans l’installation (cf. article 15) ; 

* Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque (cf. article 18) ; 

* les éléments justifiant la conformité, l’entretien et la vérification des installations électriques et des systèmes de 

détection (cf. articles 26 et 30-4) ; 
* Je registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. article 33) ; 

* Je carnet de suivi et ses annexes (cf. article 73-2) ; 

* les consignes d’exploitation (cf. article 34) ; 
* Je registre des résultats de mesure de prélèvement d’eau (cf. article 37) ; 

* Je plan des réseaux de collecte des effluents (cf. article 38) ; | 

* Je registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s’assurer la bonne marche de 

l'installation de prétraitement des effluents (cf. article 39) ; 
* Je registre des déchets dangereux générés par l'installation (cf. article 59-1) ; 
* Je programme de surveillance des émissions (cf. article 86) ; 
* les éléments techniques permettant d’attester de l’absence d’émission dans l’eau de certains produits par 

l'installation (cf. article 85). 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 5 — Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

Sans préjudice des autres réglementations et des modifications réglementaires à venir, l'exploitant est tenu de 

transmettre les documents suivants : | : 

  

    : Documents 

  

  

Déclaration et rapport d'incident ou d'accident (article 8) À chaque incident ou accident 
  

Copie du constat de fuite sur un équipement contenant plus de 300 À chaque fuite 

kg de fluides frigorigènes (article 46-2) q ! 
  

Information par télécopie d'une concentration en Legionella 

Specie > 100 000 UFC (article 71-1) Immédiatement 
  

  

  

      
Bilan 2014 des mesures des rejets aqueux (article 87) Au 31 mars 2015 

Saisie dans GIDAF (article 90) À partir du ler janvier 2015 

Bilan périodique « légionellose » (article 91) Au 30 avril de l'année n+1° 

Déclaration des émissions polluantes dans GEREP (article 92) Au 1% avril de l'année n+l   
  

Article 6 — Durée de l'enregistrement 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux 

années consécutives. 

Article 7 —- Modifications et cessation d'activité 

7-1 Modifications apportées aux installations 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, 

entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande initiale, doit être portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. 
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7-2 Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénom et domicile du nouvel 
exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse 
de son siège social ainsi que la qualité du signataire. 

7-3 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un' autre emplacement des installations soumises à enregistrement visées sous l'article 2 du 
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'enregistrement. 

7-4 Équipements et matériels abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur 
réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

- 7-5 Cessation d’activité 

Lorsque l’installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était enregistrée, son exploitant en informe le préfet au 
moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues 
ou réalisées (l’évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, les 
interdictions ou limitations d’accès au site, la suppression des risques d’incendie et d’explosion et la surveillance 
des effets de l'installation sur son environnement). : 

L’exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R. 512-46-26 et R. 512-46-27 du code de l’environnement. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, que des terrains susceptibles d’être affectés à nouvel 
usage sont libérés et que l’état dans lequel doit être remis le site n’est pas déterminé par l’arrêté d’enregistrement, 
le ou les types d’usage à considérer sont déterminés conformément aux dispositions de l’article R. 512-46-26 du 
code de l’environnement. 

En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées ; 

- les réservoirs et les tuyauteries ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, 
nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées par une entreprise agréée ; 

— les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans une installation en service. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, ces équipements doivent être vidés de leur 
contenu et physiquement isolés du réste des installations afin d'interdire leur réutilisation (sectionnement et 
bridage des conduites, etc.) ; 

- les installations de réfrigération sont vidangées intégralement de leur fluide par un opérateur disposant de 
l'attestation de capacité, dans le respect des dispositions du décret n° 2007-737 visé au présent arrêté. 

Article 8 — Incident ou accident 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur:demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. ° 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 9 —- Modalités d’applications 

Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent les dispositions des articles 1-2 à 12-10 de l'arrêté 
préfectoral n° 2000-364 du 22 août 2000 autorisant, au titre des installations classées pour la protection de 

l'environnement, la S.A MADRANGE à exploiter une usine de fabrication de charcuterie sur la commune de 

LIMOGES. 

Les dispositions des articles 17, 18, 19, 20, 21-1, 21-2, 21-3, 21-4, 22, 27 et 35-3 ne s'appliquent qu'aux nouvelles 

constructions. 

Les arrêtés préfectoraux complémentaires n° 02-174 du 17 avril 2002, n° 2005-1423 du 16 août 2005 et n° 2011- 
18-3 du 18 mars 2011 sont abrogés. . 

Le récépissé de déclaration n° 7046 du 24 mai 2002 est abrogé. 

L'arrêté vaut récépissé de déclaration pour les rubriques concernées et listées à l’article 2.2. 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 10 — Sanctions 

Faute par Pexploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions précédemment 
édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement, 
notamment dans ses articles L. 171-6 à L. 171-12, L. 173-1 à L. 173-12 et R. 514-4. 

Article 11 — Publicité 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur : 

— une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie de LIMOGES et pourra y être consultée ; 

—. “un extrait énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée sera affiché à la mairie pendant 
une durée minimum d’un mois ; | 

— procès verbal de l’accomplissement des formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation et sera publié sur le site Internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre semaines. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tout le département (L'Echo Haute-Vienne et Le Populaire du Centre). 

Article 12 — Délais et voie de recours 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) : 
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.— gracieux, adressé. au Préfet de la région Limousin, Préfet de la Haute-Vienne — 
1, rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX ; 

- hiérarchique, adressé au Ministre chargé des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Dans les deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 

Le présent arrêté peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif — 
1, cours Veroniaud, 87000 LIMOGES : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
leur ont été notifiés ; 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Les délais de recours prévus à l’article L. 514-6 du code de l’environnement ne sont pas interrompus par un 
recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un recours devant une juridiction incompétente. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

Article 13- Diffusion 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Vienne et le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, inspecteur de l’environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller 

à l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l'exploitant, et dont copie sera adressée : 

- au Maire de LIMOGES ; 

- au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ; 
— au Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 
— au Directeur Régional des Affaires Culturelles ; 

- au Directeur Départemental des Territoires ; 
- au Directeur de l'Agence Régionale de la Santé ; 

— au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 

- au Chef du Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile. 

Limoges, le ‘12 DEC, 204 

Pour le préfet et par délégation , 
Le secrétaire général 

© 
Alain CASTANIER 
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VAS POUR ETRE ANNEXE 
à l'arrêté du Jciu-130 

Lu Le d éesminetl 

LE PREFET, 

rie Préfet 
#s     

    

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

DE L’ARRETE PREFECTORAL DCE/BPE n° 2014 - \3® 

ain CASTANIER 

CHAPITRE II - PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

Article 14 — Généralités 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à 

l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Article 15 — Information sur les produits 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

: L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. 

La présence sur le site de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Article 16 — Propreté des locaux 

x 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement entretenus, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par 

les produits et poussières. 

Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la pullulation des insectes et des 

nuisibles, ainsi que pour en assurer la destruction. 

Article 17 — Dispositions constructives 

. De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément de structure n’entraîne pas 

la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les locaux avoisinants, et ne favorise pas l’effondrement 

de la structure vers l’extérieur du premier local en feu. 

Article 18 - Locaux à risque incendie 

Les locaux à risque incendie sont lés locaux recensés à l’article 14, les locaux abritant les stockages de matières 

combustibles telles que consommables et matières premières (à l’exception des locaux frigorifiques) ainsi que les 

locaux de stockage de produits finis identifiés au dernier alinéa de l’article 19. 

Ces locaux présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- ensemble de la structure a minima R.'15 ; 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 (Bs3d0 pour les locaux frigorifiques ) ; 

— les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l’indice BROOPF (t3) ; 

— ils sont isolés des autres locaux par une distance d’au moins 10 mètres ou par des parois, plafonds et planchers 

qui sont tous RET 120 ; 
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- toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 120 C munie d’un dispositif ferme-porte ou 
de fermeture automatique. 

Article 19-— Autres locaux (notamment ceux abritant le procédé visé par la rubrique 2221, le stockage des 
produits finis et les locaux frigorifiques) 

Les autres locaux, et notamment ceux abritant le procédé visé par la rubrique 2221, le stockage des produits finis et 
les locaux frigorifiques présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

_- ensemble de la structure a minima KR. 15 : 

— parois intérieures et extérieures de classe A2s1d0 (Bs3d0 pour les locaux frigorifiques) ; 

- les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l’indice BROOF (t3) ; 

— toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 30 C munie d’un dispositif ferme- porte où 
de fermeture automatique. | 

Les locaux frigorifiques sont à simple rez-de-chaussée. 

Si les locaux, frigorifiques ou non, dédiés au stockage des produits finis abritent plus que la quantité produite en 
deux jours par l’installation relevant de la rubrique 2221, ces locaux sont considérés comme des locaux à risque 

d’incendie. Les prescriptions du présent article ne sont pas applicables et ces locaux doivent respecter les 
prescriptions de l’article 18. 

Article 20 — Ouvertures 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage dé gaines et canalisations, de convoyeurs, etc.) sont 
munies de dispositifs assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

“Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

Article 21 — Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 
services d’incendie et de secours. - 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

” Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l’installation. 

21.1 — Voie « engins » 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

— la largeur utile est au minimum de 3 mêtres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 
15%; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
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= -la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 
— chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
— aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation ou aux voies échelles et la voie « engins ». 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie « engins » permettant la circulation sur l’intégralité du 

périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie 

en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est 

prévue à son extrémité. 

21.2 -— Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins » ; 
… longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de 

hauteur libre que la voie « engins ». 

21.3 — Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie 

par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie 

« échelle » est directement accessible depuis la voie « engins » définie au 21.1. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 

respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

_ Ja largeur: utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 mètres, 

la pente au maximum de 10 % ; 

— dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
— aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie ; 
— Ja distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 
— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 

N/cn. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher 

situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades, 

cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant d’une voie « échelle » 

et présentent une hauteur minimale de 1,80 mètre et une largeur minimale de 0,90 mètre. Les panneaux 

d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de 

l’intérieur. Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les services de secours. 

21.4 — Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 

deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 
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Article 22 — Dispositif d'évacuation des fumées . 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l’air 

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d’incendie, à l’ exception des 
locaux frigorifiques et des locaux intégrés aux établissements ERP de type M. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou autocommande). La surface 
utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 
comprise entre 1 et 6 m° est prévu pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité de chacun des accès et installées 
conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l’installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à Ia norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 
caractéristiques suivantes : 

— système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) : 

— fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires sont soumis à 10 000 cycles 
d’ouverture en position d’aération ; 

— la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m°?) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/") pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales 
à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou 
si des dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires 
sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l accumulation de la neige ; 

— classe de température ambiante T(00) ; 

- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton sont réalisées soit 
par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes donnant sur 
l'extérieur. 

. Article 23 — Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, notamment : 

— d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

— de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 14 ; 

- d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple), d’un réseau public ou privé d’un 
diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se 
trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par 
heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux 
normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareïls. Les 
appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables 
aux engins d'incendie et de secours). À défaut, une réserve d’eau d’au moins 120. mètres cubes destinée à 
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l’extinction. est accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l’avis des 

services départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes 
aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et doit permettre de 

fournir un débit de 60 m°/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité ei effective des débits 

d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage ; 
—  d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 
- les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température 

de l’installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Article 24 — Canalisations 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles 
de l’être sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de 
contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de 

s’assurer de leur bon état. 

Article 25 — Dispositifs de prévention des accidents 

Dans les parties de l’installation mentionnées à l’article 14 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosive. 

Article 26 - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage des locaux de production, de stockage et des locaux techniques ne peut être réalisé que par eau 

chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

En ce qui concerne les réservoirs de liquides ou gaz inflammables, l’installation doit permettre le branchement du 

câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Article 27 — Dispositions applicables aux locaux frigorifiques 

Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de portes, résistances de 

dégivrage, soupapes d’équilibrage de pression, etc.) présents à l’intérieur des chambres froides ou sur les parois de 
celles-ci ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de propagation de fuite. 

En particulier, si les matériaux du local ne sont pas A2s1d0, les câbles électriques les traversant sont pourvus de 

fourreaux non propagateurs de flammes, de manière à garantir l’absence de contact direct entre le câble et le 

parement du panneau ou de l’isolant, les parements métalliques devant être percés proprement et ébavurés. Les 

résistances électriques de réchauffage ne sont pas en contact direct avec les isolants. 

En outre, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2s1d0, les luminaires sont positionnés de façon à respecter une 
distance minimale de 20 centimètres entre la partie haute du luminaire et le parement inférieur du panneau isolant. 
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Les autres équipements électriques sont maintenus à une distance d’au moins 5 centimètres. entre la face arrière de 

l'équipement et le parement du panneau. Cette disposition n’est pas applicable aux câbles isolés de section 

inférieure à 6 millimètres carrés qui peuvent être posés sous tubes IRO fixés sur les panneaux. 

Les câbles électriques forment un S au niveau de l’alimentation du luminaire pour faire goutte d’eau et éviter la 
pénétration d'humidité. 

Les prises électriques destinées à l’alimentation des groupes frigorifiques des véhicules sont installées sur un 
support A2s1d0. 

Article 28 - Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d’atmosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés 
par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du 
faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des polluants dans l’atmosphère (par 
exemple, l’utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 29 — Locaux techniques 

Chaque local technique ou armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions dé l'article 
14 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire disposent d’une détection adaptée aux 
risques en présence. L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 
et, le cas échéant, d’extinction. En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont 
conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Article 30 — Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

30.1 — Stockage des produits susceptibles de créer une pollution 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts ; 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

—. dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 
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30.2 - Capacité de rétention 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l° action physique et chimique 

des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. : 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l’environnement, 

n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

30.3 - Manipulation des matières dangereuses 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles fixées à l’alinéa I ci-dessus. 

Le transport des produits à l’intérieur de l° établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts. ). 

30.4 — Confinement des eaux susceptibles d'être polluées 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un 

sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 

par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 

. de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un 

entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 

équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 

externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour 

assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place 

pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

- du volume des matières liquides stockées ; 

du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie (120 m° minimum) ; 

_ du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage 

de confinement lorsque le confinement est externe. | 
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Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Article 31 — Dispositions d’exploitation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l’installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 32 — Permis d'intervention et permis de feu 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 14, et notamment celles recensées locaux à risque d’incendie 
définis à l'article 18, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance 
d’un « permis d’intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement 

d’un « permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 
particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 
appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l’exploïitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l’installation sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’ un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 33 — Vérifications périodiques 

- L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne 

sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 
_ référentiels en vigueur. 

Sans préjudice de la réglementation relative aux équipements sous pression, l’outil de production (réacteur, 

équipement de séchage, équipements de débactérisation/stérilisation, appareil à distiller, condenseurs, séparateurs 
et absorbeurs, chambre de fermentation ou tempérée, fours, cuiseurs, tunnels de cuisson, autoclaves, friteuses, 
cuves et bacs de préparation...) est régulièrement contrôlé conformément aux préconisations du constructeur de cet 
équipement. 

Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 34 — Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d’incendie ou d’explosion ; 

… l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
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- l'obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l’installation ; 
— les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi 

et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

— les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 30 ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 

services d’incendie et de secours, etc. ; 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident ; 

— les règles de stockage définies à l'article 34 ; 

— les modalités de nettoyage et de récupération des matières au sein des ateliers prévues par l'article 39. 

Article 35 — Stockage des matières 

35.1 — Lieu de stockage 

Le stockage de consommables dans les locaux de fabrication est interdit sauf en cours de fabrication. 

Tout stockage est interdit dans les combles. 

35.2 — Règles de stockage à l’extérieur 

. La surface maximale des flots au sol est de 150 mètres carrés, la hauteur maximale de stockage est de 8 mètres, la 

distance entre deux îlots est de 2,50 mètres minimum. 

Ces îlots sont implantés : 

- à 3 mètres minimum des limites de propriété ; 

- à une distance suffisante, sans être inférieure à 3 mètres, des parois extérieures du bâtiment afin de permettre 

une intervention sur l’ensemble des façades de l’îlot en cas de sinistre. 

35.3 — Règles de stockage à l’intérieur 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le 

plafond ou de tout système de soufflage ou d’aspiration d’air; cette distance respecte la distance minimale 

nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu’il existe. 

Les matières stockées en vrac (produits nus posés au sol en tas) sont séparées des autres matières par un espace 

minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. : Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux 

parois et aux éléments de structure. 

Les matières conditionnées en masse (produits empilés les uns sur les autres) sont stockées de la manière suivante : 

— Les flots au sol ont une surface limitée à 150 mètres carrés : 

… la hauteur maximale de stockage est égale à 8 mètres ; 

— ja distance minimale entre deux flots est de 2,50 mètres. 

Les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables (contenant autoporteur destiné à être 

empilé) sont stockées de la manière suivante : 

- les îlots au sol ont une surface limitée à 150 mètres carrés ; 

- Ja hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres ; 

— la distance minimale entre deux îlots est de 2,50 mètres. 
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Les matières stockées sous température positive dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnages ou 
les palettiers (racks) sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en l’absence d’extinction automatique. 

Les matières stockées sous température négative dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnages ou 
les palettiers sont stockées à une hauteur maximale de 10 mètres en l’absence d’une détection haute sensibilité 
avec transmission de l’alarme à l’exploitation ou à une société de surveillance extérieure. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 est limitée à 5 
mètres par rapport au sol intérieur. 
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CHAPITRE I - EMISSIONS DANS L'EAU 

Article 36 - Compatibilité avec le SDAGE et le SAGE 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV 

de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les conditions de prélèvement et de rejets liés au fonctionnement de l'installation sont compatibles avec les 
objectifs du SDAGE LOIRE-BRETAGNE et du SAGE VIENNE. 

Les valeurs limites d’émission prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la baisse et 
présentées par l’exploitant dans son dossier afin d’intégrer les objectifs présentés à l’alinéa ci-dessus et de 

permettre le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes de qualité environnementales et des valeurs 
seuils définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et 
critères d'évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 

application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement. 

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu. 

La conception et l’exploitation des installations permettent de limiter les débits d’eau et les flux polluants. 

Article 37 — Prélèvements et consommation d’eau 

. Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public est déterminé par Pexploitant dans son dossier 

de demande initiale. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le 
dossier de l’installation. En ce qui concerne les tours aéro- réfrigérantes, I les résultats sont portés dans le carnet de 
suivi de l'installation. 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l’ouvrage est équipé d'un dispositif évitant 

en toute circonstance le retour d'eau pouvant être pollué. En cas de coexistence sur le site d’un réseau 

d’alimentation en eau public et d’un réseau d’alimentation en eau privé (forage par exemple), aucune connexion ne 
peut être établie entre ces deux réseaux. 

Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l’article 131 du code minier et à l'arrêté du 11 
septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage 

souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et 
relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature fixée dans l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, des mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet 

ouvrage sont mises en œuvre afin d'éviter une pollution des eaux souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance du préfet 

avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique. 
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Article 38 — Collecte des effluents 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur, à l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des 
installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de l’installation 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par mélange avec d’autres 
effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement du site. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l’être, sont équipés 
d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 

regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé dans le 
dossier de l’installation. 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

. Collecte des effluents des tours aéro-réfrigérantes : 

a) Les eaux issues des opérations de vidange, de purge ou toute autre opération liée au fonctionnement du système 
de refroidissement sont rejetées via le réseau d'eaux usées du site puis, sous réserve du respect des valeurs limites 

fixées, rejetées au milieu naturel ou raccordées à une station d'épuration. Elles peuvent également être évacuées 
comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre 7. 

b) Il est interdit de rejeter les eaux résiduaires de l'installation dans le réseau d'eaux pluviales. 

Article 39 — Installations de pré-traitement 

Les installations de pré-traitement en cas de raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou 
industrielle, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, sont conçues et 

exploitées de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter 
en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de pré-traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation pendant cinq années. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de prétraitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l'activité concernée. 

Afin de limiter au minimum la charge de l’effluent en corps gras, particules alimentaires, et débris organiques en 8 e ; ganiq 
général, les sols des ateliers, chambres froides et tous ateliers de travail sont nettoyés à sec par raclage avant 
lavage. 

Sans préjudice des obligations réglementaires sanitaires, les sols. des zones susceptibles de recueillir des eaux 
résiduaires et/ou de lavage de l’installation sont garnis d’un revêtement imperméable et la pente permet de 
conduire ces effluents vers un orifice pourvu d’un siphon et, le cas échéant, d’un bac perforé permettant de 

récupérer les matières solides, et raccordé au réseau d’évacuation. 

L’installation possède un dispositif de pré-traïtement des effluents produits comportant, au minimum, un dégrillage 
et, le cas échéant, un tamisage, un dessablage, un dégraissage, ou toute autre solution de traitement. 
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Article 40 — Prélèvement d'échantillons 

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents sont prévus un point de prélèvement d’échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant...). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des 

parois, régime d’écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse n°y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment 

homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Sur la ou les canalisation(s) de rejet d'effluents de l'installation de refroidissement sont prévus des points de 

prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...). Ils sont 
représentatifs du fonctionnement de l'installation et de la qualité de l'eau de l'installation qui est évacuée lors des 

purges de déconcentration. Dans le cas d'un site comprenant plusieurs tours ou circuits de refroidissement, ce point 

de prélèvement peut se situer sur le collecteur de rejets commun de ces installations. 

Article 41 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées par un 
réseau spécifique. | 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées 

par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 

polluants en présence. : 

Ces dispositifs de traitement sont conformes à la. norme NF P 16-442 (version novembre 2007 ou version 
ultérieure) ou à toute autre norme européenne ou internationale équivalente. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du 
volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée par 
l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à la 

disposition de ’inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les 
fiches. de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de conformité à la norme 

ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

Lorsque le ruissellement sur l’ensemble des surfaces de l’installation (toitures, aires de parkings, etc.), en cas de 

pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la sortie des 
ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNAS du milieu récepteur, l’exploitant met en place un 
ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNAS. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal est fixé par convention entre l’exploitant et 

le gestionnaire de l’ouvrage de collecte. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 
traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites 

fixées à l’article 43-2, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci- 

dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de 

l’environnement. 
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Article 42 — Eaux résiduaires 

Les rejets directs ou indirects d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. : 

La dilution des effluents est interdite. 

Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des 
ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet: 

Le débit maximal journalier spécifique autorisé est de 6 m° / tonne de produit entrant ou 10 m° / tonne de produit 
entrant en cas d’utilisation d’eau au sein d’un dispositif de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air. 

Le raccordement à une station d'épuration collective urbaine ou industrielle n’est autorisé que si l’infrastructure 

collective (réseau et station d’épuration) est apte à acheminer et traiter l’effluent industriel ainsi que les boues 
résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. 

Une autorisation de déversement ainsi que, le cas échéant, une convention de déversement sont établies avec la ou 
les autorités compétentes en charge du réseau d’assainissement et du réseau de collecte. 

Article 43 — Valeurs limites d'émission 

43.1 — Effluent rejeté en station d'épuration 

Les valeurs limites de concentration imposées à l’effluent à la sortie de l’installation avant raccordement à une 
station d’épuration urbaine ne dépassent pas : 

MEST = 600 mg /1 

DBOS = 800 mg /1 
DCO =2 000 mg/1 

Azote global (exprimé en N) = 150 mg/1 

Phosphore total (exprimé en P) = 50 mg/l 
SEH = 300 mg / |. 

Toutefois, les valeurs limites de rejet ci-dessus peuvent être supérieures aux valeurs ci-dessus si les autorisation et 
éventuelle convention de déversement l’autorisent et dans la mesure où il a été démontré que le bon 
fonctionnement des réseaux, des équipements d’épuration, ainsi que du système de traitement des boues n’est pas 
altéré par ces dépassements. : 

Pour la température, le débit et le pH, l’autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur à respecter. 

Par ailleurs, pour toutes les autres substances susceptibles d’être rejetées par l’installation, notamment au regard 

des biocides utilisés dans les tours aéro-réfrigérantes, l’exploitant présente dans son dossier les valeurs limites de 
concentration auxquelles elles seront rejetées. 

Les valeurs limites ci-dessus s’appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Dans le cas où une auto-surveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser 
les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 

Pour l’azote et le phosphore, la concentration moyenne sur un prélèvement de 24 heures ne dépasse pas le double 
des valeurs limites fixées. 
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43.2 — Eaux pluviales canalisées 

Les rejets d’eaux pluviales canalisées respectent les valeurs limites de concentration suivantes, sous réserve de la 

compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement : 

  

  

  

      

Matières en suspension totales 35 mg/l 

Demande chimique en oxygène (DCO) : 125 mg/1 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 
  

43-3 Polluants spécifiques de l'installation de refroidissements (tours aéro-réfrigérantes) 

Les eaux résiduaires rejetées par les tours aéro-réfrigérantes doivent respecter les valeurs limites suivantes en 

polluants spécifiques, contrôlées, sauf stipulation contraire à la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, 

sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents : 

- Feret ses composés (exprimé en Fe) = 5 mg/l 
— Plomb et ses composés (exprimé en Pb) = 0,5 mg/1 
- Nickel et ses composés (exprimé en Ni) = 0,5 mg/1 

— Cuivre et ses composés (exprimé en Cu) = 0,5 mg/1 

_ Zinc et ses composés (exprimé en Zn) = 2 mg/1 

_  Arsenic et ses composés (exprimé en As) = 50 ug/1 

-  Composés organiques halogénés (en AOX) = 1 mg/l 
-  Trihalométhane (THM) = 1 mg/1 

Par ailleurs, pour les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation au regard des biocides utilisés, 

l'exploitant les présente dans la fiche de stratégie de traitement préventif et indique les valeurs de concentration 

auxquelles elles seront rejetées. 

Àrticle 44 -— Traïtement des effluents 

Les installations de prétraitement en cas de raccordement à une station d’épuration collective, urbaine ou 

industrielle, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, sont conçues et 

exploitées de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter 

en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations. 

Les installations de traitement et/ou de prétraitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres À P 
permettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont 

portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l’installation pendant cinq années. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement et/ou de prétraitement est 

susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin l’activité concernée. 
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| CHAPITRE IV —- EMISSIONS DANS L'AIR 

Article 45 — Généralités 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d’une impossibilité 
technique justifiée. Sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets sont 
conformes aux dispositions du présent arrêté. : 

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de 
polluants dans l’atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés). Les installations de 
manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de 
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les émissions dans l’atmosphère. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, 

des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du 
vent.) que de l’exploiïtation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l’air libre, l’humidification du stockage ou la pulvérisation 
d’additifs pour limiter les envols par temps sec sont permis. 

Article 46 — Équipements frigorifiques et climatiques utilisant certains fluides frigorigènes 

Les équipements frigorifiques et climatiques utilisant des hydrochlorofluorocarbures (HICFC) et des 
hydrofluorocarbures (HFC) doivent être maintenus en bon état d’entretien. 

Les équipements comportent de façon lisible et indélébile Pindication de la nature et de la quantité de fluide 
frigorigène qu’ils contiennent. 

Des systèmes de détection de fuite sont installés au niveau des équipements contenant au moins 300 kilogrammes 
de HCFC ou HFC. Ces systèmes sont contrôlés au moins une fois tous les douze mois pour s'assurer qu'ils 
fonctionnent correctement. 

Depuis le 1% janvier 2010, l’utilisation de HCFC vierges est interdite dans la maintenance et l'entretien des 
équipements de réfrigération existant à cette date. 

L’ensemble des HCFC sont interdits à compter du 1” janvier 2015 (règlement du Parlement européen et du Conseil 
n° 2037/2000/CE du 29 juin 2000). 

Les documents, fiches et registres relatifs aux «opérations et interventions réalisées s sur les équipements peuvent être 
établis sous forme électronique. 

46-1 Recours à un opérateur titulaire de l'attestation de capacité 

Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à 

toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides 
frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues au titre IV du décret n° 2007-737 du 07 mai 
2007, visé au présent arrêté. 
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Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements à circuit 
hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de fluide dès lors que leur 

mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique ou aéraulique. 

46-2 Contrôles d’étanchéité 

Le détenteur d'un équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes fait en outre 
procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide 

frigorigène par un opérateur remplissant les conditions prévues au titre IV du décret n° 2007-737 du 07 mai 2007, 
visé au présent arrêté. 

Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé. Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications 

ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en 
dresse le constat par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour 

remédier à la fuite qui a été constatée. , 

Pour les équipements contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une 

copie de ce constat au préfet. 

. Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au 

moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement 
l'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition 

des opérateurs intervenant ultérieurement sur lé équipement et de l'administration. 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les 

équipements frigorifiques et climatiques est la suivante : 

_ une fois tous les douze mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à deux 

kilogrammes ; 
— une fois tous les six mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trente 

kilogrammes; 
- une fois tous les trois mois si la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure à trois cents 

kilogrammes. 

La fréquence des contrôles pour les équipements de charge en fluide supérieure à trente kilogrammes est réduite de 

moitié dans le cas où le contrôle d'étanchéité se fait à l'aide d'un contrôleur d'ambiance “dont la sensibilité est 

également vérifiée à cette occasion. 

46-3 Fiches d'intervention 

L'opérateur. établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides 

frigorigènes effectuée sur un équipement. 

Cette fiche mentionne : 

- les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue à l'article 13 du décret n° 2007-737 

du 07 mai 2007, visé au présent arrêté ; | 

— la date et la nature de l'intervention effectuée : 

- la nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ; 
- la nature et la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement ; 
— les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer. La fiche d'intervention doit 

permettre d'identifier en particulier chacun des circuits et des points de l'équipement où une fuite a été 
détectée. 
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Pour tout équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est signée 

conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. 

L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une durée d'au moins 
3 

cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de 

l'administration. Le détenteur tient un registre contenant, par équipement, les fiches d'intervention classées par 

ordre chronologique. 

46-4 Récupération des fluides frigorigènes 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour 
assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le 

renouvellement de cette opération. 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides 

frigorigènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes 
sont portées à la connaissance du préfet par le détenteur de l'équipement. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est 

nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être 
récupérée. Lors du démantèlement d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide 
frigorigène sont obligatoires. : : 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité identifiés est 
interdite. | 

Article 47 — Rejets à l’atmosphère 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points de rejet sont 

nécessaires, l'exploitant le justifie. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l’atmosphère, après traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées 

pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans 

les conduits ou prises d’air avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la 
variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d’échantillons sont aménagés conformément aux conditions 
fixées par les méthodes de référence précisées dans l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 susvisé et équipés des 
appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des conditions représentatives. 

Article 48 — Hauteur des cheminées 

La hauteur de la cheminée (différence entre l’altitude du débouché à l’air libre et l’altitude moyenne du sol à 
l’endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d’une part, en fonction du niveau des émissions de 

polluants à l’atmosphère, d’autre part, en fonction de l’existence d’obstacles susceptibles de gêner la dispersion 

des gaz. 

Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 mètres fait l’objet d’une justification dans le dossier conformément 
aux dispositions de l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 23 mars 2012 visé au présent arrêté. 
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Article 49 — Valeurs limites d’émission 

L'exploitant démontre que les valeurs limites d’émissions fixées ci-après sont compatibles avec l’état du milieu. 

Pour la détermination des flux, les émissions canalisées et les émissions diffases sont prises en compte. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté ministériel du 

07 juillet 2009 susvisé. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). Le débit 

des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une même teneur en oxygène de 

référence égale à 3 %. Les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre 

cube rapporté aux mêmes conditions normalisées. 

Pour les substances susceptibles d’être rejetées par l’installation, les effluents gazeux respectent, selon le flux 

horaire, les valeurs limites de concentration fixées dans le tableau suivant (installation utilisant de gaz naturel 

comme combustible) : 

  

  

  

      

Poussières totales 5 mg/ Nm 

Oxydes de soufre (équivalent SO:) | : 35 mg/ Nm 

Oxydes d'azote (équivalent NO:) no 150 mg /Nm° 
  

Article 50 — Entretien et contrôle des chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 400 KW et 

20 MW 

59-1 Contrôle périodique de l'efficacité énergétique 

Un contrôle périodique de l’efficacité énergétique prévu par l'article R. 224-31 du code de l'environnement est 

réalisé sur les chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 400 KW et 20 MW. 

Le contrôle-et les mesures permettant d'évaluer les concentrations de polluants atmosphériques prévues par 

l'article R. 224-41-2 du code de l'environnement sont : . | 

— réalisés tous les deux ans ; 
- conformes aux spécifications techniques annexées à l'arrêté ministériel du 02 octobre 2009 visé au présent 

arrêté ; 

— réalisés par un organisme accrédité selon les dispositions de la norme NF EN ISO CET 17020 et son annexe À. 

L'organisme de contrôle doit : 

— s’assurer de la présence des équipements obligatoires (indicateur de la température des gaz de combustion, 

analyseur portatif des gaz de combustion, indicateur du débit de combustible ou de fluide caloporteur, 

enregistreur de pression de vapeur, enregistreur de température du fluide caloporteur.….) ; 

— _s’assurer du bon état des appareils et apprécie leur bon fonctionnement ; 

- porter un avis à partir d’un examen visuel sur l’état général, le calorifuge, l” étanchéité des différents réseaux 

«primaires » et l’état de tous les équipements annexes de l'installation (pour les réseaux, cet examen ne 

concerne que les parties « apparentes ») ; 

— relever les paramètres des différentes régulations ; 
- noter les anomalies constatées ; 

— porter un avis global sur la qualité de l’entretien 

__ examiner les divers documents de l’éxploitant (procédures, consignes d’exploitation et de sécurité) ; 

_ vérifier l'affichage du plan et des consignes ; 
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— signaler à l’exploitant les anomalies constatées : 
— préciser à l’exploitant que le contrôle réalisé ne traite pas des problèmes de sécurité, hygiène et conditions de 

travail. 

Lorsque la chaudière contrôlée n'est pas conforme aux obligations ci-dessus, l'exploitant est tenu de prendre les 
mesures nécessaires pour y remédier dans un délai de trois mois à compter de la réception du rapport de contrôle. 

Les mesures de polluants atmosphériques réalisées devront conduire à vérifier en complément des contrôles 
précités que l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de 
l'installation pour réduire la pollution de l’air à la source. 

50-2 Mesure des polluants atmosphériques 

Dans le cadre du contrôle périodique, l’organisme de contrôle doit réaliser une mesure de la teneur en oxydes 
d’azote (NOXx) dans les gaz rejetés à l’atmosphère. Cette mesure pourra être réalisée soit selon la norme de 
référence NF EN 14792 ou soit à l’aide d’un analyseur portable équipé de cellules électrochimiques, permettant 
également la mesure de l’oxygène (O,). . 

La mesure sera réalisée en fonctionnement stabilisé de la chaudière, avec une durée minimale permettant de 
prendre en compte les variations de concentration en NOX, soit une durée minimale de 15 minutes. 

Les résultats des mesures sont exprimés en mg / m° dans les conditions normales de température et de pression, sur 
gaz sec. La teneur en oxygène est ramenée à 3 % d'O:. 

Les résultats des mesures réalisées sont compärées par l’organisme de contrôle à la valeur indicative en oxydes 
d’azote de 150 mg / Nm” de NO (équivalent NO:), afin de déterminer la performance de l’installation. 

En fonction des résultats des mesures, l’organisme de contrôle propose des dispositions pour améliorer les 
performances d'émissions de la (ou des) chaudière(s). 

50-3 Calcul des rendements 

Le calcul du rendement caractéristique est obligatoire pour toutes les chaudières d’une puissance nominale 
supérieure à 400 kW et inférieure à 20 MW ; le rendement caractéristique de la chaudière (chaudière mise en 
service avant le 14 septembre 1998 et fonctionnant au combustible gazeux) est au moins égale à 86 % ou 81 % si 
la chaudière produit de la vapeur d’eau ou de l’eau surchauffée à une température supérieure à 110 °C. 

50-4 Livret de chaufferie 

L'exploitant tient un livret de chaufferie qui contient les renseignements suivants : 

- les caractéristiques de la chaufferie et les interventions de l’exploitant ; 
— le rendement caractéristique de la chaudière calculé au moment de chaque remise en marche de la chaudière, et 

au moins tous les trois mois pendant la période de fonctionnement ; 

— la vérification des autres éléments permettant d'améliorer l” efficacité énergétique de la chaudière ; 
- en annexe, le rapport du contrôle périodique par l'organisme accrédité (faisant apparaître ses constatations et 

observations, ainsi qu'une appréciation sur l'entretien de la chaudière notamment à partir des informations 
portées dans le livret de chaufferie). 

Article 51 - Odeurs 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine d'émission de gaz 
odorant susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à.la sécurité publique. 
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Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à 
confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...). 

L'exploitant démontre dans son dossier de demande qu’il a pris toutes les dispositions nécessaires pour éviter en 
toute circonstance, à l’exception des procédés de traitement anaérobie, l’apparition de conditions anaérobies dans 
les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert, 

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et 
diffuses, ne dépasse pas les valeurs suivantes : 

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

Débit c d'odeur ni 

(en m D 

0 1 000 x 10° 

5 3 600 x 10° 

10 21 000 x 10° 

20 180 000 x 10° 

30 720 000 x 10° 

50 3 600 x 10° 

80 _- 18 000 x 10° 

100 | 36000 x 10°       
  

CHAPITRE V — EMISSIONS DANS LES SOLS 

Article 52 — Émissions dans les sols 

Les rejets directs dans les sols sont interdits. 
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CHAPITRE VI - BRUIT ET VIBRATIONS 

Article 53 — Valeurs limites de bruit 

Les émissions sonores de l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

  

  

  
  

  

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal | . 
à 45 dB(A) | 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) : 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 
70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 

considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition n’excède pas 

30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans 
le tableau ci-dessus. 

Article 54 - Véhicules et engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant 

pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement 

d’incidents graves ou d’accidents. 

Article 55 — Vibrations 

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l'annexe I des arrêtés ministériels du 23 mars 2012 
et 14 décembre 2013, visés au présent arrêté. 

Article 56 — Surveillance par l’exploïtant des émissions sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée par une personne ou un organisme qualifié au moins 
tous les cinq ans sauf justification fournie dans le dossier de demande initiale détaillant la situation géographique, 
l’aménagement ou les conditions d’exploitation et à tout moment sur demande de l’inspection. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 susvisé. 
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée 

d’une demi-heure au moins. 
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CHAPITRE VII - DECHETS ET SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

Article 57 — Gestion des déchets et sous-produits animaux 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
— trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- _s’assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 
ou thermique ; 

- s'assurer pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité d’un stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

Si l'installation génère des sous- produits animaux rentrant dans le champ du règlement (CE) n° 1069/2009 susvisé, 
l’exploitant les identifie comme tels et veille à ce qu’ils soient collectés, stockés, transportés et traités 
conformément aux règlements (CE) n° 1069/2009 et 142/2011. 

Article 58 — Tri et stockage 

58-1 Déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

. présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des 

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets dangereux sont réalisés sur des cuvettes de 
rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas : 

— la capacité produite en 24 heures pour les déchets fermentescibles en l’absence de locaux ou de dispositifs 
assurant leur confinement et réfrigérés ; 

— la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’ installation 
d'élimination. 

58-2 Sous-produits animaux 

Les sous-produits animaux sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des 

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Le stockage des sous-produits animaux est effectué selon leur catégorie afin que leur collecte et leur traitement 

soient réalisés dans les conditions prévues par le règlement (CE) n° 1069/2009, dans des contenants identifiés, et 
de manière qu’ils ne soient pas source de contaminations croisées. 

La quantité de sous-produits animaux fermentescibles entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité produite en 

24 heures en l’absence de locaux ou de dispositifs assurant leur confinement et réfrigérés. 
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Article 59 - Élimination / valorisation 

59-1 Déchets 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées conformément au 

code de l’environnement. L'exploitant est en mesure d’en justifier l’élimination sur demande de l’inspection des 
installations classées. 
L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses 
activités (nature, tonnage, filière d’élimination, etc.). [1 émet un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un 

tiers. 

‘Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

59-2 Sous-produits animaux 

Les sous-produits animaux doivent être traités ou éliminés dans un atelier agréé au titre du règlement (CE) 

n° 1069/2009, sauf dans le cas d’une unité d’incinération autorisée au titre de la directive 2000/96/CE. Le 
traitement sur place est une exception soumise à autorisation et à agrément au titre du règlement (CE) 

° 1069/2009. Tout brûlage à Pair libre est interdit. 

Leur transport doit s’accompagner d’un document commercial tel que défini dans le règlement (UE) n° 142/2011 
dûment complété et indiquant entre autres la catégorie du sous-produit, la quantité évacuée et l'établissement agréé 

de destination. L’exploitant consigne les envois et les documents commerciaux ou les certificats sanitaires 
correspondants. L'exploitant complète le registre précité en ce qui concerne la nature du sous-produit, sa catégorie, 

le tonnage et la filière d'élimination. 
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CHAPITRE VII - PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

Article 60 — Définitions 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, l'ensemble des 
éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s}/corps d'échange, dévésiculeur, 
ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bassins, canalisations, pompes...), circuit de purge et 

circuit d'eau d'appoint. 

L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite du présent arrêté. 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Système de refroidissement évaporatif : système de refroidissement où l'eau du circuit primaire est refroïdie soit 
en évaporation en contact direct avec le flux d'air, soit au travers d'un échangeur de chaleur dont l'eau du circuit 

secondaire est refroidie par évaporation d'eau en contact direct avec l'air. 

Dispersion d'eau dans un flux d'air : production d'aérosols par projection de gouttes d'eau dans un flux d'air. 

Bras mort : tronçons de canalisation dans lesquels l'eau ne circule pas et pour lesquels cette eau stagnante est 

susceptible de repasser en circulation. : 

Eau d'appoint: fous les appoints d'eau venant compenser les pertes d'eau du circuit par évaporation, 
entraînement, purge et fuites. 

Taux d'entraînement vésiculaire : partie du débit d'eau perdue par l'équipement sous forme de gouttelettes 
entraînées mécaniquement dans le flux d'air sortant, exprimé en pourcentage du débit d'eau en circulation. 

Nettoyage : opération mécanique et/ou chimique visant à éliminer les dépôts sur les parois de l'installation. 

Action corrective : action mise en œuvre sur l'installation visant à supprimer un facteur de risque de prolifération 

et de dispersion des légionelles ou à faciliter sa gestion. 

Action préventive : action mise en œuvre sur l'installation afin de gérer les facteurs de risque de prolifération et 
de dispersion des légionelles qui n'ont pu être supprimés par des actions correctives. 

x 
Stratégie de traitement préventif de l'eau : solutions de traitement de l'eau physiques et/ou chimiques adaptées à 

l'installation permettant d'assurer en permanence une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 

000 UFC/L dans l'eau du circuit, en amont de la dispersion. 

Action curative : action mise en œuvre sur l'installation en cas de dérive d'un indicateur de suivi de l'exploitation, 
pour un retour rapide de cet indicateur sous le seuil d'alerte. Par exemple en cas de dérive de la concentration en 

Legionella pneumophila dans l'eau, action permettant un abattement rapide de cette concentration pour repasser 

sous le seuil des 1 000 UFC/I dans l'eau du circuit. 

Désinfection curative : action curative consistant en la mise en œuvre ponctuelle d'un traitement chimique ou 
physique permettant la désinfection de l'eau du circuit et l'abattement de la concentration en Legionella 
pneumophila pour repasser sous le seuil de 1 000 UFCA dans l'eau du circuit. 

Choc biocide : action curative permettant par injection ponctuelle de biocide de s'assurer une concentration en 
Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/I. 
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Arrêt complet de l'installation : arrêt de la circulation d'eau dans le circuit et.de la dispersion d'eau au niveau de 
la ou des tours. 

Arrêt partiel de l'installation : arrêt de la circulation de l'eau dans une partie de l'installation. 

Arrêt prolongé de l'installation : arréf complet ou partiel de l'installation, en eau, sur une durée susceptible 

d'entraîner une dégradation de la qualité d'eau et la dérive des indicateurs. Cette durée dépend de l'installation, 
de la qualité de l'eau et de la stratégie de traitement et est fixée par l'exploitant ; au-delà d'une semaine, fout arrêt 
est considéré comme prolongé. 

Arrêt de la dispersion via la ou les tours : arrêt de la dissémination d'aérosols dans l'atmosphère par le biais de la 
ventilation. En fonction des types de tour et des caractéristiques du circuit et du procédé refroidi, il peut prendre 
la forme d'un arrêt des ventilateurs, d'un arrêt de la source chaude (tours à tirage naturel notamment), d'un arrêt 
complet de l'installation. 

i . 

Installation en fonctionnement : une installation est dite en fonctionnement à partir du moment où le circuit est en 
eau et qu'elle assure ou est susceptible d'assurer à tout moment sa fonction de refroidissement (fonctionnement 
continu ou intermittent). 

Utilisation saisonnière : l'utilisation est saisonnière si l'installation ne fonctionne que certaines parties de l'année. 
Le passage de l'arrêt au fonctionnement se fait pour des périodes de fonctionnement de plusieurs jours ou 
semaines. Le redémarrage de l'installation est prévisible. 

Fonctionnement intermittent : Je fonctionnement est intermittent si l'installation se met èn route pour répondre à 
une demande ponctuelle et nécessitant une réactivité immédiate. Le passage de l'arrêt au fonctionnement peut se 
Jaire pour des périodes de fonctionnement très courtes, de l'ordre de l'heure ou du jour. Le redémarrage de 
l'installation peut ne pas être prévisible. 

Cas groupés de légionellose : au moins 2 cas survenus dans un intervalle de temps et d'espace géographique 
susceptible d'impliquer une source commune de contamination. : 

Zone de mélange : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d'un ou plusieurs polluants peuvent 
dépasser les normes de qualité environnementales. Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité du point 
de rejet et ne compromet pas le respect des normes de qualité environnementales sur le reste de la masse d'eau. 

Article 61 — Points de rejets 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. 

Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter l'aspiration de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de 
ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

L'installation est implantée à une distance minimale de 8 mètres de toute ouverture sur un local occupé. 

Article 62 — Conception 

L'installation est conçue pour faciliter la mise en œuvre des actions préventives, correctives ou curatives et les 

prélèvements pour analyse microbiologiques et physico- -chimiques. Elle est conçue de façon qu'il n'y aït pas de 
tronçons de canalisations constituant des bras morts. Elle est équipée d'un dispositif permettant la purge complète 
de l'eau du circuit. 

Les matériaux présents sur l'ensemble de l'installation sont choisis au regard de la qualité de l'eau, de leur facilité 
de nettoyage et d'entretien et de leur résistance aux actions corrosives des produits d'entretien et de traitement. 
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L'installation est aménagée pour permettre l'accès notamment aux parties internes, aux rampes de dispersion de la 
tour, aux bassins, et au-dessus des baffles d'insonorisation si présentes. 

La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les 
conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier le bon état d'entretien et de maintenance de 
la tour. 

L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Article 63 _ Dévésiculeur 

La tour est équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état de fonctionnement 

constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant 
rejet. 

Pour tout dévésiculeur fourni à partir du ler juillet 2005, le fournisseur du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires atteste un taux d'entraînement vésiculaire inférieur à 0,01 % du débit d'eau en 

circulation dans les conditions de fonctionnement nominales de l'installation. 

L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant l'installation est bien 
adapté aux caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit d'eau, débit d'air), afin de respecter 
cette condition en situation d'exploitation. 

Article 64 - Norme de conception 

Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 relative à la conception des systèmes de 

refroidissement sont considérées conformes aux dispositions de conception décrites aux articles 62 et 63. 

” L'exploitant doit cependant examiner la conformité des parties de l'installation non couvertes par cette norme. 

Article 65 — Personnes référentes 

L'exploitant s'assure que les personnes référentes citées à l'article 31 aïnsi que toute autre personne impliquée 

directement ou indirectement dans l'exploitation de l'installation, y compris le personnel d'une entreprise tierce 

susceptible d'intervenir sur l'installation, sont formées en vue d'appréhender selon leur fonction le risque de 
dispersion et de prolifération des légionelles associé à l'installation. 

Ces formations sont renouvelées périodiquement, et a minima tous les cinq ans, de manière à s'assurer que les 
personnels soient informés de l'évolution des connaissances en matière de gestion de ce risque. 

Ces formations portent a minima sur : 

— les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles ; 
— les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie d'utilisation des 

produits de traitement, et moyens de surveillance) ; 

— les dispositions du présent arrêté. 

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement d'échantillons en vue de 
l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila est dispensée aux opérateurs concernés. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Il comprend : 

- les modalités de formation, notamment fonctions des personnels visés, descriptif des différents modules, 

durée, fréquence ; 
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— la liste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, types de formation, suivies, date de la 

dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre ; 

— les attestations de formation de ces personnes. 

Article 66 — Analyse méthodique des risques 

Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles (AMR) est menée sur 

l'installation. 

Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur l'installation et les moyens de limiter ces 

risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d'actions correctives. D'autres 

sont inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formalisée sous forme de procédures, rassemblées 

dans les plans d'entretien et de surveillance décrits à l'article 67. 

L'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants : 

- la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement ; 
— les points critiques liés à la conception de l'installation ; 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et 

configurations hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement normal ou intermittent, arrêts 
complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien, changement dans le 

mode d'exploitation, incidents, etc. ; | 
— les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles dans l'eau du 

circuit de refroidissement, notamment les éventuelles mesures compensatoires dont l'installation peut faire 
l'objet au titre des articles 69-3 et du point 71-1-g). ‘ | 

Dans l'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur criticité évaluée 

notamment en fonction de leur volume et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de l'eau 

qu'ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d'eau dans le circuit d'eau d'appoint est également évalué. 

Cet.examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque de 

prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation, 

par exemple pour la conduite, la maintenance ou le traitement de l'eau. 

Sur la base de l'AMR sont définis : 

— Jes actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettre en œuvre pour 

minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, moyens mis en œuvre et les échéances de 

réalisation associés ; 
- un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l'installation ; 

— les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies à l'article 68. 

En cas de changement de stratégie de traitement, ou de modification significative de l'installation, ou encore dans 

les cas décrits à l'article 71-1 et au point 71-2-b), et a minima une fois par an, l'analyse méthodique des risques est 

revue par l'exploitant, pour s'assurer que tous les facteurs de risque liés à l'installation sont bien pris en compte, 
suite aux évolutions de l'installation ou des techniques et des connaissances concernant les modalités de gestion du 

risque de dispersion et de prolifération des légionelles. 

La révision de l'AMR donne lieu à une mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à la planification, le 
cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette révision sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 
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Article 67 - Plans d'entretien et de surveillance 

Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion de légionelles via 
la ou les tours. [ls ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration des Legionella 

pneumophila dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

Ces plans concernent l'ensemble de l'installation, en particulier toutes les surfaces de l'installation en contact avec 
l'eau du circuit où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous la responsabilité de 

l'exploitant. 

Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventif de l'installation visant à réduire, voire à supprimer, par 
des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les parois de l'installation et à éliminer, par des 

procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans l'eau de l'installation en amont des points de 

pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié dans l'AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau 
de risque est jugé trop faible pour entraîner une action, l'exploitant le justifie dans l'AMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l'eau du circuit adoptée par l'exploitant, telle : 
que décrite aux articles 69 et 69-1 à 69-3, est jointe au plan d'entretien. 

Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s'assurer de l'efficacité des mesures 
préventives mises en œuvre, tels que définis aux articles 70 et 70-1 à 70-6. Il précise les actions curatives et 
correctives immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive de chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de 
la concentration en Legionella pneumophila. La description des actions curativés et correctives inclut les éventuels 

produits chimiques utilisés et les modalités d'utilisation telles que les quantités injectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien et de surveillance 
sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de dépassement de concentration en 
Legionella pneumophila décrite aux articles 71 et 71-1 à 71-4 fait l'objet d'une procédure particulière. 

Les cas d'utilisation saisonnière et de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et font l'objet de 

procédures adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant assure une gestion continue du risque 
de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment où le circuit est en eau, au même titre qu'une 
installation fonctionnant en continu. Il s'assure de l'efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment 
en regard des objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

Article 68 — Procédures spécifiques 

Les procédures spécifiques suivantes sont égalément définies par l'exploitant : 

_ procédure d'arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la production de 

chaleur ou de l'installation dans son ensemble) dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 
l'outil de production ; 

- procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de l'installation, dans les différents 
cas de figure rencontrés sur l'installation : 

_ suite à un arrêt de la dispersion d'eau par la ou les tours ; 
— en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage non 

prévisible) ; 
- en cas d'utilisation saisonnière (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage prévisible) ; 
- suite à un arrêt prolongé complet ; 
- suite aux différents cas d'arrêts prolongés partiels pouvant exister sur l'installation ; 
- autres cas de figure propres à l'installation. 
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Les périodes d'arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l'installation, les modalités de 
gestion de l'installation pendant ces périodes doivent être établies par l'exploitant de manière à gérer ce risque, qui 
dépend notamment de la durée de l'arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service, et de l'état 
de propreté de l'installation. 

Dans un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine après tout redémarrage intervenant après 

un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Zegionella pneumophila est réalisée. 

Article 69 — Entretien préventif de l'installation 

L'installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout 
redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. : 

Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du 
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 

caractéristiques de la tour, pour le respect du taux d'entraînement vésiculaire défini à l'article 63. 

69-1 Gestion hydraulique 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau circulant dans 
l'installation et de garantir l'efficacité des traitements mis en œuvre, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation. 

69-2 Traitement préventif 

L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent, pendant toute la durée de 

fonctionnement de l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le biofilm et de limiter la concentration en 

légionelles libres dans l'eau du circuit. 

L'exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il démontre l'efficacité 
sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s'efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l'utilisation de produits néfastes 

pour l'environnement. 

Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de stratégie 

de traitement préventif jointe au plan d'entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits dans l'eau 
du circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion 
des légionellés, ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L'exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités d'utilisation 

(fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les matériaux, le volume), des 
. conditions d'exploitation et des caractéristiques physico-chimiques de l'eau du circuit à traiter, en particulier la 

qualité de l'eau d'appoint, la température et le pH. Il s'assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin 

d'éviter les risques d'interaction qui réduisent l'efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d'utilisation d'injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que cette 

stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins impactante pour l'environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées aux cas où 
l'exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible. 
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Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de décomposition des 
produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de refroidissement et les valeurs de 
concentration auxquels ils sont rejetés. 

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les installations 

existantes, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées et démontre l'efficacité du traitement pour 

la gestion du risque de prolifération et de dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation d'analyses 
hebdomadaires en ZLegionella pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu'à obtenir 3 analyses 

consécutives inférieures à 1 000 UFC/I. | | 

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit ou procédé) 

entraîne la mise à jour € de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de surveillance et de la fiche de stratégie de 

traitement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l'eau du 
circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, conformément 
aux règles de l'art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à 

des irrégularités d'approvisionnement. 

69-3 Nettoyage préventif de l'installation 

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la ou des tour(s) de refroidissement, de 
ses (leurs) parties internes et de son (ses) bassin(s), est effectuée au minimum une fois par an. 

Les interventions de nettoyage présentant un risque saxitaire pour les opérateurs et les riverains de l'installation, 

des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans 
l'environnement. L'utilisation d'un jet d'eau sous pression pour le nettoyage fait l'objet d'une procédure particulière, 

prenant en compte le risque de dispersion de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arrêt complet de l'installation, et que l'exploitant se trouve 

dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il en informe le préfet et lui propose la mise en 
œuvre de mesures compensatoires. L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures 
compensatoires à l'avis d'un tiers expert. Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des 
installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du code de 

l'environnement. | 

Article 70 — Surveillance de l'installation 

Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques 
pertinents qui permettent de diagnostiquer Les dérives au sein de l'installation, en complément du suivi obligatoire 
de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous. 
Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'actions. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l'exploitant selon une 
fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles. Toute dérive implique des actions curatives et correctives déterminées par l'exploitant, 
dont l'efficacité est également suivie par le biais d'indicateurs. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des impacts de l'installation sur 

l'environnement. 
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70-1 Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella pneumophila 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum mensuelle pendant la 

période de. fonctionnement de l'installation. Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 
2006). L'ensemble des seuils de gestion mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques à cette méthode 

d'analyse et exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF TO90-431 (avril 2006), à une autre méthode 

d'analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère. en charge des installations classées. Pour chaque 
méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la méthodologie de fixation de ces seuils 

par l'exploitant. 

Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que’ l'installation de refroidissement est en fonctionnement, que le 

fonctionnement soit continu ou intermittent. 

70-2 Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet, sur un point du circuit d'eau de refroidissement où 
l'eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans l'environnement et hors de toute influence 

directe de l'eau d'appoint. 

Pour les circuits où l'eau est en contact avec le procédé à refroidir, ce point sera situé si possible en amont et au 

plus proche techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur Je collecteur amont qui est le plus 
représentatif de l'eau dispersée dans le flux d'air. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant. Il 
doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre 

de s'affranchir de l'influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l'installation, un délai d'au moins 
quarante-huit heures après l'injection doit toujours être respecté avant le prélèvement d'un échantillon pour analyse 
de la concentration en Zegionella pneumophila, ceci afin d'éviter la présence de biocide dans le flacon, ce qui 
fausse l'analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon est inhibée par un 
neutralisant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 (avril 
2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations classées. 

70-3 Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

Le laboratoire chargé paï l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella pneumophila selon la 
norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : : 

— le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord 

multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 
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70-4 Résultats de l'analyse des légionelles 

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode reconnue par le 

ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau 

(UFC/). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats faisant 

apparaître une concentration en Legionella preumophila ou en Legionella species supérieure ou égale à 100 000 

UFC/1 soient conservés pendant trois mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

- coordonnées de l'installation ; 
— date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

_— date et heure de réception de l'échantillon ; 

- date et heure de début d'analyse ; 
- nom du préleveur ; 
— référence et localisation des points de prélèvement ; 
— aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

— pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
— nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de traitements utilisés 

dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, anticorrosion.…..) ; 
— date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage des produits 

injectés. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informe des résultats provisoires confirmés et définitifs de l'analyse par 

des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

— le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse dépasse Le seuil de 1 000 UFC/1 ; 
- le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 

pneumophila en raison de la présence d'une flore interférente. 

70-5 Transmission des résultats à l'inspection des installations classées 

_ Les résultats d'analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l'inspection des installations 
classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements correspondants. 

70-6 Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 

souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant 
aux conditions définies à l'article 70-3 selon les modalités détaillées à l'article 70-2. 

Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l'inspection des installations classées par l'exploitant, 

dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 
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. Article 71 — Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

71-1 Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l'analyse selon la norme NF T90- 

431 (avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 100 . 
000 UFC/I. 

a) Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par 
télécopie et par courriel avec la mention URGENT & IMPORTANT - TOUR AËRORÉFRIGÉRANTE - 
DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU. 

Ce document précise : 

— les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en Zegionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confirmé ou définitif) ; 
— la date du prélèvement ; 
- les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de réalisation. 

Eu application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la ou les tours dans des 
conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production et met en œuvre des actions curatives 
permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, en vue de rétablir une 
concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou 
des causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de la 

dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de ces actions sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées. | 

En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de dispersion de légionelles 
. avant toute remise en service de la dispersion. 

Si la cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de l'AMR, dans un délai de 
quinze jours. 

b) A l'issue de la mise.en place de ces actions curatives et. correctives, l'exploitant en vérifie l'efficacité, en 
réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF 
T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à la mise en 
œuvre de ces actions est respecté. 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à l'inspection des 
installations classées. 

Des prélèvements et analyses en Zegionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

d) L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur de risque à 
l'origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa gestion. 

e) Un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais et 
en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l'incident, c'est-à-dire la date du 
prélèvement dont le résultat d'analyse présente un dépassement du seuil de 100 000 UFC/I. 

Si le dépassement est intervenu dans une situation de cas groupés de légionelloses telle que décrite à l'article 72, le 
délai de transmission du rapport est ramené à dix jours. 

Les plans d'entretien, de surveillance et l'analyse méthodique des risques actualisés sont joints au rapport 
d'incident, ainsi que la fiche stratégie de traitement définie à l'article 67. 

S.A.S MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE | | 44/69



Le rapport précise.et justifie l'ensemble des actions curatives et correctives mises en œuvre et programmées suite à 
cet incident ainsi que leur calendrier d'application. | 

- Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini à l'article 73-2. 

Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de suivi. 

f) Dans les six mois qui suivent l'incident, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un 
organisme indépendant et compétent, telle que définie à l'article 73-1. 

g) Cas d'une installation pour laquelle l'arrêt immédiat de la dispersion de l'eau par la ou les tours dans des 

conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production est impossible. 

Hors tout épisode de dépassement, l'exploitant d'une telle installation en informe le préfet, et lui soumet les 
mesures compensatoires qu'il propose de mettre en œuvre en cas de concentration en Legionella pneumophila 

supérieure à 100 000 UFC/I. 

Si l'installation est également concernée par l'article 69-3, les mesures compensatoires liées au nettoyage annuel et 
aux cas de dépassement de 100 000 UFC/I peuvent être soumises de manière conjointe. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté 

préfectoral pris en application de l'article R. 512-31 du code de l'environnement. 

71-2 Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence 
une concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/I et inférieure à 100 

000 UFC/I. 

a) Cas de dépassement ponctuel. 

En application de la procédure correspondante l'exploitant met en œuvre des actions curatives permettant un 
abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et les actions correctives prévues, en 
vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/I. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant 
réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 

° 2006). Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs. 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Zegionella pneumophila 

supérieure ou égale à 1 000 UFC/I et inférieure à 100 000 UFC/I, l'exploitant procède à des actions curatives, à La 
recherche des causes de dérive et la mise en place d'actions correctives complémentaires pour gérer le facteur de 

risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant 
réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins 
uarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. : 

q . 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila 
supérieure ou égale à 1 000 UFC/I et inférieure à 100 000 UFC/E, l'exploitant en informe l'inspection des 

installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en Legionella 

pneumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les actions curatives et correctives mises en 
œuvre. Il procède à des actions curatives, recherche à nouveau la cause de dérive, met en place des actions 
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‘ correctives, et procède à la révision de l'AMR existante en prenant en compte le facteur de risque à l'origine de 
cette dérive. 

La mise en place d'actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la 
concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/I. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont effectués 

tous les quinze jours jusqu'à obtenir trois mesures consécutives présentant une concentration en Legionella 
pneumophila inférieure à 1 000 UFC/I. 

c) Dans tous les cas, l'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition 
de l'inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des dérives 
joint au carnet de suivi. 

71-3 Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90- 431 (avril 
2606) est rendu impossible par la présence d'une flore interférente. 

a) L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse en Legionella pneumophila 
selon la norme NF T90 431 (avril 2006). Il procède ensuite à la mise en place d'actions curatives, afin d'assurer une 
concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/I dans l'eau du cireuit. 

b) Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) est à nouveau rendu 

impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède, sous une semaine, à la recherche des 
causes de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions curatives et/ou correctives. 

c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle 
analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante- -huit heures et d'au 
plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

71-4 Dérives répétées de la concentration en Legionella preumophila 

En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella pneumophila au-delà de 1 000 

UFC/I et a fortiori de 100 000 UFC/L et sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire la 
réalisation d'un réexamen des différentes composantes permettant la prévention du risque légionellose, notamment 

conception de l'installation, état du circuit, stratégie de traitement de l'eau, analyse méthodique des risques, plan 
d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives répétées. 

Article 72 — Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 

Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de l'inspection des 
installations classées, l'exploitant : : 

— fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l'article 70-3 

et suivant les modalités définies à l'article 70-2, auquel il confiera l'analyse des Legionella pneumophila selon 
la norme NF TO0-431 (avril 2006) ; 

— procède ensuite à une désinfection curative de l'eau de l'installation ; 
- charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Zegionella preumophila isolées au Centre national de 

référence des légionelles (CNR de Lyon) pour identification génomique. 

Article 73 — Suivi de l'installation 

73-1 Vérification de l'installation 

Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation où un dépassement du seuil de 
concentration en Legionella pheumophila de 100 000 UFC/1 dans l'eau du circuit, l'exploïtant fait réaliser une 
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vérification de l'installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les mesures de 
gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien 
effectives. 

Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agréés dans les conditions définies par les 
articles R. 512-61 à R. 512-66 du code de l'environnement pour la rubrique 2921 des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

Cette vérification est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article L. 514-8 du code de l'environnement. 

Cette vérification comprend : 

— une visite de l'installation, avec la vérification des points suivants : 

— implantation des rejets dans l'air ; 
— absence de bras morts non gérés : en cas d'identification d'un bras mort, l'exploitant justifie des 

modalités mises en œuvre pour gérer le risque associé ; 
— présence sur l'installation d'un dispositif en état de fonctionnement ou ! de dispositions permettant la 

purge complète de l'eau du circuit ; 
- présence d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification visuelle de son 

état et de son bon positionnement ; 
— vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l'installation ; 

- une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec S la vérification des points suivants : 

- présence de l'attestation, pour chaque tour, de l'attestation de performance du dispositif de 

limitation des entraînements vésiculaires ; 
— présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de l'exploitation : 

— présence d'un plan de formation complet et tenu à jour ; 

— présence d'une analyse méthodique des risques datant de moins d'un an, prenant en compte les 
différents points décrits à l'article 66 ; | 

- présence d'un échéancier des actions correctives programmées suite à l'AMR et leur avancement ; 

- — présence d'un plan d'entretien, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une fiche de stratégie de 
traitement, justifiant le choix des procédés et produits utilisés ; 

- _ présence d'un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi de l'installation 

et les procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la concentration en 
Legionella pneumophila ; 

— présence des procédures spécifiques décrites à l'article 68 ; 

- présence de document attestant de l'étalonnage des appareils de mesure ; 

— carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions correctives ; 

- vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de biocides et les 

prélèvements pour analyse ; 
— présence des analyses mensuelles en Zegionella pneumophila depuis le dernier contrôle ; 
- conformité des résultats d'analyse de la qualité d'eau d'appoint avec les valeurs limites applicables. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses 
physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de 
risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme effectuant la vérification. : 

À l'issue de ce contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L'exploitant met en place les mesures 

correctives correspondantes dans un délai de trois mois. Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur 
à trois mois, l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. 
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Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila de 
100 000 UFC/1 dans l'eau du circuit, l'exploitant transmet le rapport et le planning de mise en œuvre éventuel à 
l'inspection des installations classées. 

73-2 Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

— les volumes d'eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) ; 
— les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année ; 

— les périodes d'utilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces périodes 
(intermittent ou continu) ; 

- les périodes d'arrêts complet ou partiels ; 
— le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, permettant le suivi de la 

mise en œuvre des actions correctives correspondantes ; 
— les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi ; 
— les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment les opérations de 

vidange, de nettoyage ou de désinfection curative (dates, nature des opérations, identification des intervenants, 
nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre) ; 

— les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

— les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

… le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, 

avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques ; 
— l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle ; 

— les plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque légionelles ; 

— Je plan de formation ; 
— les rapports d'incident et de vérification ; 
— les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l'inspection des installations classées, tels que définis 

au point V du présent article, relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

— les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en Zegionella 

pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l'installation, tels que définis aux articles 70 et 70-1 à 

70-6 ; 
.— les résultats de la surveillance des rejets dans l'eau telle que définie à l'article 88. 

Le carnet de suivi est propriété de l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être 
mis à disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection des installations classées ou une vérification. 

Article 74 — Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité de l'installation des équipements de protection individuels (EPT) adaptés ou conformes 
aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masques pour aérosols biologiques, gants...) destinés à les protéger 

contre l'exposition : 

— aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

— aux produits chimiques. 

Ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces 
équipements. 
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Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port des EPI, masques notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des 
circonstances d'exposition aux légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes 

évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des . 

installations classées et de l'inspection du travail. | 

Article 75 — Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 

—  Legionella pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
— Matières en suspension < 10 mg/l. 

La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. 

En cas de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place, et une nouvelle 

analyse en confirme l'efficacité, dans un délai d'un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est 
réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale. 

49/69 S.A.S MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE



CHAPITRE IX - INSTALLATION DE COMBUSTION 

Article 76 — Application des dispositions à l'installation 

Les dispositions du présent titre s'appliquent aux installations à poste fixe telles que celles destinées à la production 
d'énergie mécanique, de chaleur ou d'électricité de manière directe ou indirecte dans un cycle combiné ou en co- 
génération, si la somme des puissances unitaires des appareils de combustion constituant une installation est 
supérieure à 2 MWth mais inférieure à 20 MWth (PCI. 

Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas aux installations de secours destinées uniquement à alimenter 
des systèmes de sécurité et/ou à prendre le relais de l'alimentation principale en cas de défaillance, de celle-ci. 

Article 77 — Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout 
stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en 
projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux- 
mêmes) : 

—- 10 mètres des limites de propriété et des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande 
circulation ; 

- 10 mètres des installations mettant en œuvre des. matières {combustibles ou inflammables y compris les 
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion 
présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les 
dispositions de l'article 78 (SÈ ème alinéa). 

Article 78 — Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles) ; 
— stabilité au feu de degré une heure ; 

—- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen 
équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être 
adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à 
limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance... 

. De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-à-vis 

des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'article 
77 ne peuvent être respectées : 
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— parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

— portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif as assurant leur 
fermeture automatique ; 

— porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

Article 79 — Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions 
opposées. 

L'emplacement des issues doït offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent 

s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est 
balisé. 

Article 80 — Surveillance et entretien de l'installation de combustion 

80-1 Surveillance 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimeñtation en 
combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

‘_- pour les générateurs de vapeur où d eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel 

du ler février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que 
les textes qui viendräient s'y substituer ou le modifier ; 

— pour les autres. appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 

| l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils 
et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il 
intervienne directement sur le site. 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir 
l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...). 

80-2 Procédures 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance ‘et de gestion des anomalies de fonctionnement 
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en: route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

80-3 Dispositifs de surveillance 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maîtriser leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. Le 
défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustible. 
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80-4 - Entretien et travaux 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer 
un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les 

conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 

vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 

réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 

ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une 
vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera 

sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par 
écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation au 

présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une ättestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 
Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de 
l'arrêté du 16 juillet 1980. | 

80-5 Livret de chaufferie 

L'exploitant tient un livret de chaufferie qui contient les renseignements suivants : 

_ les caractéristiques de la chaufferie et les interventions de l’exploïtant ; 
— le rendement caractéristique de la chaudière calculé au moment de chaque remise en marche de la chaudière, et 

au moins tous les trois mois pendant la période de fonctionnement ; 
- a vérification des autres éléments permettant d’améliorer l'efficacité énergétique de la chaudière ; 
- en annexe, le rapport du contrôle périodique par l'organisme accrédité réalisé en application de l'article 50-1 du 

présent arrêté (faisant apparaître ses constatations et observations, ainsi qu'une appréciation sur l'entretien de la 

. chaudière notamment à partir des informations portées dans le livret de chaufferie). | 

Article 81 — Recensement et matérialisation des risques 

L'exploitant recense, Sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion 
est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Article 82 — Équipements de l'instailation de combustion 

82-1 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
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La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 
sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 

appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de 

l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

82-2 Alimentation électrique 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 
électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive. 

82-3 Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 
fuite notamment dans des espaces confinés. 

Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, 
température excessive.) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareïls de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé: 

— dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
— à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

82-4 Alimentation en combustible gazeux 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux 
vannes automatiques (/) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. 

Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz {2) et un pressostat (3). 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 

testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 

d'exploitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 
que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. 

Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 

bâtiments. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite 
de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
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(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par. la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi 
élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation. : 

82-5S Détection de gaz — détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 

des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 

surveillance permanente. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 

l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation 
en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle 

pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 
situation est repérée sur un plan. 

Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont 

régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (LIFE), conduit à la mise en sécurité de 
toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements 

destinés à fonctionner en atmosphères explosives. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

82-6 Autres équipements 

L'installation et les appareils de éombustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des 
feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Article 83 — Hauteurs des cheminées et vitesse d'éjection des gaz 

Les hauteurs des cheminées (différences entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à 
l'endroit considéré) sont au minimum de 5 mètres pour les moteurs gaz et 6 mètres pour les chaudières. 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à : 

— 25 m/s pour les moteurs gaz ; 
— 5 m/s pour les chaudières. 

Article 84 — Valeurs limites d'émission (VLE) 

Les valeurs limites d'émission (VLE) définies ci-dessous s'appliquent à chaque appareil de l'installation pris 
individuellement. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et de 
pression (273 K et 101300 Pa). 

Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mêtre cube (mg/m”) sur gaz sec, la teneur 
en oxygène étant ramenée à 3 % en volume dans le cas des combustibles liquides ou gazeux. 
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Oxydes de soufre 
35 mg/Nm 

  

100 mg/Nm° 

  

  

  5 mg/Nm°   
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CHAPITRE X - SURVEILLAN CE DES EMISSIONS 

Article 85 — Généralités 

L’exploïtant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées ci-dessous. 

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l’exploitant et à ses frais. 

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté ministériel du 
07 juillet 2009 visé au présent arrêté. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font pas l’objet des mesures périodiques 
prévues. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
techniques permettant d’attester l’absence d’émission de ces produits par l’installation. 

Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d’une dilution telle qu’ils ne sont plus mesurables 
au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un réseau d'assainissement, ils sont 
mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de 
l'installation pendant cinq années. 

Article 86 — Émissions dans l’eau 

Une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci- 
après, à partir d’un échantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures. 

  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Débit m°/hetm’/; en continu 

température °C en continu 

pH / en continu 

Matières en suspension (MES) mg/letkg/j hebdomadaire 

Demande chimique en oxygène (DCO) mg/1 et kg/)] hebdomadaire 

Demande biochimique en oxygène à 5 jour (DBOS) mg/I et kg /j hebdomadaire 

Azote total (N) mg/letkg/)j hebdomadaire 

Phosphore total (P) mg/letkg/)j hebdomadaire 

Graisses (SEC / SEH) mg/letkg/] hebdomadaire 

Chlorures mg/letkg/] hebdomadaire 
  

  
Pour les effluents raccordés, les résultats des mesures réalisées à une fréquence plus contraignante à la demande du 
gestionnaire de la station d’épuration collective sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des 

installations classées choisi en accord avec l’inspection des installations classées. 
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Article 87 - Surveillance des eaux résiduaires (bilan 2014) 

. Un bilan complet est transmis annuellement, avant le 31 mars de l'année suivante, à l'inspection des installations 

classées. Il est accompagné de commentaires écrits sur les causes de dépassement éventuellement constatés, ainsi 

que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées (prescription applicable pour le bilan 2014, remplacé 

par les prescriptions de l'article 90 du présent arrêté). 

Article 88 - Mesure sur les rejets de l'installation de refroidissement (tours aéro-réfrigérantes) 

Que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement à une station d'épuration 

collective, une mesure est réalisée a minima selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les 

paramètres énumérés ci-après. 

Ces mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère de l'environnement sur un échantillon 

représentatif du fonctionnement de l'installation, constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit 

par deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Les résultats des mesures sont annexés au carnet de suivi et mis à disposition de l'inspection des installations 

_ classées. | 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Température annuelle 

pH | | annuelle 

DCO (sur effluent non décanté) trimestrielle 

Phosphore annuelle 

Matières en suspension totales | | annuelle 

Composés organiques halogénés (en AOX) trimestrielle 

Arsenic et ses composés (en As) annuelle 

Fer et ses composés (en Fe) annuelle 

Cuivre et ses composés (en Cu) annuelle 

Nickel et ses composés (en Ni) ‘ annuelle 

Plomb et ses composés (en Pb) _ annuelle 

Zinc et ses composés (en Zn) | annuelle 

THEM | trimestrielle 

Chlorures | trimestrielle 

Bromures trimestrielle 
  

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de décomposition des 

biocides utilisés ayant un impact sur l'environnement, listés dans la fiche de stratégie de traitement telle que définie 

à l'article 69-2 du présent arrêté. 

Article 89 — Surveillance des rejets atmosphériques 

- Dans le cadre du contrôle périodique prescrit à l'article 50-1 du présent arrêté, l’organisme de contrôle doit réaliser 

tous les deux ans une mesure de la teneur en oxydes d’azote (NOXx) dans les gaz rejetés à l’atmosphère. Cette 

mesure pourra être réalisée soit selon la norme de référence NF EN 14792 ou soit à l’aide d’un analyseur portable 

équipé de cellules électrochimiques, permettant également la mesure de l’oxygène (O,). 
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La mesure sera réalisée en fonctionnement stabilisé de l'installation, avec une durée minimale permettant de 
prendre en compte les variations de concentration en NOX, soit une durée minimale de 15 minutes. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont 
exclusivement des combustibles gazeux. 

Les résultats des mesures sont exprimés en mg/m° dans les conditions normales de température et de pression, sur 
gaz sec. La teneur en oxygène est ramenée à 3% d'O:. 

Les résultats des mesures réalisées sont comparées par l’organisme de contrôle à la valeur indicative en oxydes 
d’azote de 150 mg / Nm’ de NO (équivalent NO:), afin de déterminer la performance de l’installation. 

En fonction des résultats des mesures, l’organisme de contrôle propose des dispositions pour améliorer les 
performances d'émissions de la (ou des) chaudière(s). 

Article 90 — Télédéclaration dans l'application GIDAF 

À partir du ler janvier 2015, les résultats de l'auto-surveillance des eaux résiduaires rejetées dans les eaux de 
surface et de la surveillance de la concentration en Legionella pneumophilia dans les tours aéro-réfrigérantes sont 
saisis mensuellement via le site Internet https://gidaf.developpement-durable.souv.fr, correspondant à à l'application 
GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'Auto-surveillance Fréquentes). : 

Article 91 — Bilan annuel 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes d'utilisation avec 
leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel ainsi que les consommations d'eau sont 
adressés par l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. : 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

— les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration de 
1 000 UFC/I en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs ; 

— les actions correctives prises ou envisagées ; 

— l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'nspection des installations classées pour le 31 mars de l'année N. 

Article 92 — Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Le cas échéant, l’exploitant est tenu d’effectuer une « déclaration annuelle de rejets polluants » conformément aux 

dispositions de l’arrêté du 31 janvier 2008, relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes 
et des déchets, si les émissions chroniques ou accidentelles, à caractère régulier ou non, canalisées ou diffuses, de 
tout polluant dépassent les seuils du tableau figurant en annexe Il de l'arrêté précité. 

La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1° avril de l'année suivante. 

L'adresse du site pour les exploitants est : http://www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr. L’outil est dénommé 
GEREP (pour Gestion Électronique du Registre des Emissions Polluantes). Un lien vers le site « partie exploitant » 
est également mis en place sur le site du ministère http://www.developpement-durable.souv.fr. 

Tout exploitant qui a déclaré pour une année donnée une émission d'un polluant supérieure au seuil fixé pour ce 
polluant déclare la quantité émise de ce polluant pour l'année suivante même si elle est inférieure aux seuils. 

L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesure, un calcul ou une 
estimation. 
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Il apporte toute information relative à un changement notable dans sa déclaration par rapport à l'année précédente. 

La déclaration comprend également les informations figurant dans. le contenu de la déclaration défini à l'annexe I 
de l’arrêté du 31 janvier 2008. |: : : . 

L'exploitant tient à la disposition du service chargé du contrôle de l'établissement, pendant une durée de 5 ans, les 
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Ces informations contiennent notamment les 

justificatifs relatifs aux évaluations et/ou mesures réalisées, la localisation et l'identification des points de rejet 
correspondants. 

La déclaration concerne notamment : 

  

  

  

  

  

    

Polluants Identification | Seuil (kg /an) 

Hydrochlorofluorocarbures (HCFC) Masse totale des HCFC | 1 

Hydrofluorocarbures (HFC) Masse totale des HFC | | 100 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Polluants Identification | Seuil (kg / an) 

Azote total (N) Exprimé en masse de N 5 0 000 

Phosphore total (P) Exprimé en masse de P. | 5 000 

Demande chimique en oxygène DCO | 150 000 

Demande biologique en oxygène | DBOS 43 000 

Matières en suspension MES | | 300 000 

Polluants © Kg/an g/jour 

Trichlorométhane (chloroforme) 10 : 20     
  

  

       
  

Polluants Identification | Seuil (t/ an) 
  

Déchets non dangereux Masse totale des déchets produits 2000         
  

Article 93 — Mise en œuvre de la surveillance pérenne au titre de l'action de recherche des substances 
dangereuses dans l'eau 

Au vu des résultats d'analyses obtenus lors de la phase de surveillance initiale, l'exploitant met en œuvre à partir 
du 1er janvier 2015, la. surveillance pérenne des substances détectées dans les eaux résiduaires rejetées dans le 

réseau d'assainissement aboutissant à la station d'épuration de LIMOGES METROPOLE dont la concentration est 

supérieure à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l'annexe 2 de la circulaire en date du 27 avril 2011, 
visée au présent arrêté : 
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o 5 Code 

  

: Périodicité Durée du prélèvement : | atteindre par 
laboratoires en ug/1 

Limite de quantification 

substance par les 

  

Chloroforme 1135       trimestrielle 

24 heures représentatives du 

fonctionnement (la durée 
peut être adaptée sur 
justification de l'exploitant 
selon son activité)       
  
Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF 
EN ISO/CEV 17025 pour la matrice « Eaux résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il aura établies 
démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté 
et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 
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_ ANNEXE 1 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

APPLICABLES AUX OPERATIONS DE PRELEVEMENTS ET ANALYSES 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation des 

opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu’il 
choisira. Ce document permet également à l’inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures 

les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. . 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les eaux 

résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant 

des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire 
d’analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Être accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice «Eaux Résiduaires», pour chaque 
substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l’exploitant 
l’ensemble des documents listés à l’annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de l’annexe 5.5 de la 
circulaire du 05 janvier 2009 visée au présent arrêté sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

— respecter les limites de quantification listées à l’article 74 du présent arrêté pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de 
prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

‘La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces 
analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est-à-dire remplir les deux 
conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. , 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'engagera à faire 

respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est seul responsable de la 
bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous-traitant, l’exploitant 

est le seul responsable de l’exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la 
qualité des résultats d’analyse. | 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme 
mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

SAS MADRANGE CHARCUTERIE DE LA VALOINE : 61/69 :



3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

* Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce 
qui implique à ce jour le respect de : , 

-_ Ja norme NF EN ISO 5667-3 « Qualité de l’eau -Échantillonnage — Partie 3 : Lignes directrices pour la 
conservation et la manipulation des échantillons d’eau » ; 

- le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 
l’environnement — Prélèvement d’eau résiduaire ». 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions 

générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température 
contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

— le prestataire d’analyse ; 
— le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 

— l'exploitant lui-même ou son sous-traitant. 

Dans le cas où c’est l’exploïtant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu’il dispose de 
procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesuré de débit. Ces 
procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de 

ces opérations est assurée. 

3.2 Conditions générales du prélèvement 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec les quantités nécessaires 
pour réaliser les analyses sous accréditation. | 

En cas d’intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le 

flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification des échantillons seront obligatoirement définis par le 
prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir des 

flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3 f1). 
Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le 
laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures après la 
fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

(1) La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des di iférences « existent entre la norme 

NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 

3.3 Mesure de débit en continu 

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur 
figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 
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Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

— pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

- un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,.…) vis- 
à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

- un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à 
l’aide d’un autre débitmètre. 

- pour les systèmes en écoulement en charge : 

- un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

- un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre 

débitmètre, jaugeage..….) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un 
laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion de la 
première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en 
fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, 
sont : 

— soit des échantillonneurs mono-flacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la 
période considérée ; 

- soit des échantillonneurs multi-flacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 
ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront 
être homogénéisés pour constituer l’échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l’analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le 
préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le 

justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le 
préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc.). 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants 

(recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

— justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel 
5%) ; 

— vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s. 

Un contrôle des matériaux et des organes de léchantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 
prélèvement). 
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Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants :. 

- dans une zone turbulente : 

— à mi-hauteur de la colonne d’eau ; 
- à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les 

biofilms qui s’y développent. 

3.5 Échantillon 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 

résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un système 
d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l’échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en 
vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température 
égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l’intégrité 

des échantillons. 

La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le 
rapportage relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, 

tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en 
oeuvre les dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut 

validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs 
correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des 

résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : il devra 
être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en laboratoire en faisant circuler 
de l’eau exempte de micro-polluants dans le système de prélèvement. 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

_ si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l’effluent ; 

- si valeur du blanc >LQ et inférieure à l’incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les 
résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent ; 

_— si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est avérée, le 

laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère : 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de la fiabilité des résultats 
obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l’air et pourra fournir des données 
explicatives à l’exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de suspicion de présence de substances 
volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 
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S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

— le jour du prélèvement des effluents aqueux ; 
—. sur une durée de 24-heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d’atmosphère 

identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon 

d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le prélèvement 24h 

asservi au débit. 

Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse et en aucun cas soustraites des 

autres. 

4 ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 heures 
au plus tard après la fin du prélèvement. : 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES comprises) en 

respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers 
polybromés. 

Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu dans 

l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l’échantillon selon les normes en vigueur : 

— Norme ISO 15587-1 « Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 
1 : digestion à l'eau régale » | 

ou .. 
- Norme ISO 15587-2 « Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 

2: digestion à l'acide nitrique ». 

: Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques 

spécifiques à cet élément. : 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les octylphénols ainsi 
que les deux premiers homologues d’éthoxylates{2) de nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers 
homologues d’éthoxylates2 d'octylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée 
sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du projet de norme 

ISO/DIS 18857-2(3). 

(2) Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et 

d'octylphénols dans l’environnement. | 
(3) ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2: Détermination des 

alkylphénois, d'éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant 
l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse 
“après dérivatisation. Disponible auprès de l’AFNOR commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en 
début 2009. 
(4) NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO). 

(5) NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de 
verre. 
(6) NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique T otal et du 
Carbone Organique Dissous. 
(7) NET 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation. 

Certains paramètres de suivi habituel de J’établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène) ou 
COT (Carbone Organique Total) en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en 

Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4, 5,6 et 

Tj'afin de vérifier la représentativité de l’activité de l’établissement le jour de la mesure. 
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. Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées à l'article 74 du présent arrêté. 
Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires d’analyses dans le 

cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES : 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de concentration en 

MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres Nonylphénols et Décabromodiphényléther (BDE'209), il est demandé : 

- si 50 <MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l’échantillon brut 

sans séparation ; 
- si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou 

centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de l’échantillon 
brut par filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique,Benzène, 
Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 

trichlorobenzène, 1,3,5  trichlorobenzène,  Chlorobenzëne,  1,2dichlorobenzène, 1,3 
dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzëne, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 
4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 

1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 
chloropropène, 1,1dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 

1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, 
Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 
2 nitroaniline. : 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera la suivante pour l’ensemble des substances de 

‘ l'annexe 5.1 de la circulaire du 05 janvier 2009 visé au présent arrêté : valeur en Cg/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en Cg/kg obtenue dans la phase particulaïre et valeur totale calculée en Cg/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à réaliser selon la norme 
ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de MES à prélever 
pour l’analyse devra permettre d’atteindre une LQ équivalente dans l’eau de 0,05 Vg/l pour chaque BDE. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto-surveillance Fréquente) permettra à 
terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 de la circulaire du 05 janvier 2009 visée au 
présent arrêté et leur télétransmission à l’inspection et à l’ INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des 
laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. 
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